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La constitution du lien social aujourd’hui, en Chine, repose sur l’actualisation et l’interprétation d’éléments issus de périodes très contrastées de l’histoire du XXe siècle. Pour appréhender la formation de normes nouvelles dans les campagnes chinoises, les auteurs analysent l’un des héritages pouvant être réactivé par les paysans : les principes d’action et les fondements du lien social existant avant l’arrivée au pouvoir du Parti communiste.
 
 

 
Cette étude est centrée sur l’évolution d’une localité de la province du Guangdong (sud de la Chine) pendant l’ère républicaine (de 1911 à 1949). L’attention se porte sur l’organisation du lignage Mai, qui réunit les habitants de onze villages, sur les liens tissés entre les membres de ce groupement ainsi qu’entre les Mai et les communautés proches. L’observation s’effectue dans différentes perspectives : segment lignager, village, lignage ou bourg, en considérant des moments différents de l’évolution. Il apparaît ainsi un affaiblissement de l’organisation lignagère à partir de la guerre contre le Japon, et surtout lors de la montée au pouvoir du Parti communiste.
 
 

 
L’analyse privilégie les arguments utilisés par les paysans pour justifier leurs comportements, l’interprétation de notions telles que celles d’égalité et d’équité, l’importance attribuée aux relations sociales dans la formation des identités individuelles, en envisageant notamment la notion de face.
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Carte de la province de Guangdong situant le district de Taishan



 
 


 


 
INTRODUCTION
 
Ce livre est né d’un projet : comprendre ce que le lien social, tel qu’il s’élabore aujourd’hui dans le monde rural chinois, doit à l’héritage de périodes très contrastées de ce siècle. Parmi celles-ci on peut distinguer tout d’abord l’ère républicaine, soit les années 1911-1949 dont il est question dans cet ouvrage, puis les décennies placées sous la domination de l’idéologie communiste et marquées, dans les campagnes, par la Réforme agraire et le mouvement de collectivisation (1950-1977), et enfin les changements instaurés depuis les réformes économiques déclenchées en 1978. Si l’évolution actuelle du lien social fera l’objet d’un ouvrage ultérieur, le texte proposé ici est étroitement lié à la recherche d’une compréhension du présent, recherche qui oriente le choix des thèmes et celui de la méthodologie adoptée.
 
Les réformes menées depuis quinze ans, au cœur desquelles se trouvent la redistribution des terres et autres moyens de production aux familles paysannes ainsi que le retour à l’initiative privée, ont été accompagnées d’un assouplissement du contrôle sur les comportements sociaux. Une nouvelle stratification sociale, beaucoup plus complexe que la précédente, se met en place de façon progressive, contraignant à une redéfinition des droits et des responsabilités. Surtout, des principes d’action relevant de périodes très différentes sont désormais mobilisés pour rendre compte des situations, justifier les comportements. La redistribution des terres a ainsi été perçue comme un reniement des valeurs liées à la Réforme agraire et à la création des communes populaires. Associée à l’importance retrouvée de la famille comme institution sociale 
indépendante, cette décollectivisation de fait confère une légitimité nouvelle à l’expression de principes issus de la période antérieure à la Réforme agraire soit, pour s’en tenir à une perspective proche, à la période républicaine. Les valeurs collectivistes, et surtout les rapports particuliers qu’elles instaurent entre le groupe et l’individu, n’ont cependant pas été officiellement niés et continuent à informer le comportement de certains. L’introduction d’une économie de marché enfin entraîne l’apparition de nouvelles normes, d’autant plus contradictoires avec les précédents qu’elles s’inspirent parfois directement du portrait très sombre dressé du monde capitaliste pendant l’ère collectiviste, et justifient des pratiques reposant essentiellement sur les rapports de force.
 
La situation actuelle est ainsi caractérisée par la pluralité des points de vue, pluralité qui, en l’absence d’arbitrages et du fait du décalage entre le discours officiel et les principes variés ayant acquis une nouvelle légitimité, explique à la fois le recours aujourd’hui fréquent à la violence pour imposer intérêts et points de vue, mais également la multiplication des discussions favorisant l’émergence progressive d’une interprétation commune de ce qui constitue les comportements justes ou corrects. En d’autres termes, le lien social qui émerge aujourd’hui dans les campagnes chinoises, tout en constituant une réponse sans précédent à une situation nouvelle, naît de l’actualisation, de la reformulation, de l’intégration de certains pans de l’expérience passée, de principes ayant acquis droit de cité au cours de périodes très distinctes.
 
Pour appréhender le processus actuel de reconstruction du lien social en Chine et de formation des nouvelles normes favorisant l’accord des uns et des autres, nous avons fait le choix d’une étude monographique, la première partie, constituée par le texte présenté aujourd’hui, cherchant à analyser le lien social tel qu’il était vécu dans une localité du sud de la Chine entre 1911 et 1949. Le choix de la localité ne se posait pas en termes de représentativité. Notre but était de procéder à l’analyse d’une même localité avant et après 1949, de saisir l’utilisation ou l’abandon de certains éléments du passé dans l’expérience présente, le processus de création de compromis entre principes parfois opposés. Cette démarche pouvait nous permettre éventuellement de questionner les transformations récentes observées dans d’autres régions de Chine. Les difficultés rencontrées en Chine pour mener un travail de terrain long et systématique ont conduit au choix de la localité d’origine de Hua Linshan 
comme centre de l’enquête. Le déroulement des entretiens a été largement facilité par l’existence de ces liens de parenté privilégiés, Hua Linshan ayant d’autre part vécu dans cette localité entre 1969 et 1974.
 
Conglou, dans le district de Taishan de la province du Guangdong, est caractérisé par l’importance des structures lignagères et des groupes localisés organisés selon le principe de descendance patrilinéaire. Ce travail porte ainsi sur le lignage Mai de Conglou, lequel rassemble les habitants de onze villages. Outre la recherche de documents écrits, archives locales ou généalogies concernant la période étudiée, 1911-1949, les entretiens, d’une durée variant entre trois et soixante heures selon les personnes, commencés en 1985 et achevés en 1992, se sont déroulés avec soixante-cinq personnes résidant à Conglou, à Hong Kong ou encore aux États-Unis. Taishan est en effet considéré comme le pays natal de nombreux Chinois d’outre-mer émigrés en Asie du Sud-Est ou aux États-Unis. La plupart des habitants de Taishan résidant en Amérique du Nord avec lesquels nous avons discuté ont quitté leur village natal pendant les années quarante, ou bien au moment de la Réforme agraire soit vers 1950-1952, ou encore depuis la fin des années soixante-dix. Si des contraintes particulières pèsent sur l’analyse de données obtenues auprès d’une communauté émigrée, les discussions menées avec des membres de vagues d’émigration successives ont souvent permis de préciser la chronologie de certains événements. D’autre part, il a été plus facile aux anciens habitants de Conglou vivant hors de Chine d’évoquer longuement les années précédant l’arrivée au pouvoir du Parti communiste chinois, alors que ceux restés en Chine subissent les contraintes du discours officiel concernant l’ère républicaine, discours dénonçant par exemple avec force les liens de parenté.
 
Les thèmes sur lesquels nous avons choisi d’insister sont ceux qui nous ont paru pertinents à la fois pour comprendre le lien social tel qu’il existait avant 1949 et pour mieux appréhender, au cours d’une étape ultérieure, les changements récents. Sensibles au travail de discussion et d’argumentation qui se déroule souvent aujourd’hui au sein des villages et des bourgs, nous avons voulu reconnaître avant tout les principes collectifs utilisés avant 1949 pour orienter les actions, justifier les conduites. En d’autres termes, accéder par exemple à la réalité des conflits décrits n’a pas été toujours notre préoccupation première : il nous semblait plus important 
de relever, dans les versions différentes produites d’une même action, la régularité de certains arguments.
 
Les quatre premiers chapitres décrivent l’organisation de groupes sociaux distincts, établissant des droits et des devoirs spécifiques entre leurs membres : la famille, le lignage, le segment lignager et le village. Les trois textes suivants s’attachent à l’observation de différents aspects du lien social : celui établi entre les individus avec une discussion de la notion de « face », celui tissé entre les villageois et ceux qui peuvent prendre la parole pour décider des affaires locales, appelés fuxiong ou « père-frère aîné », et celui existant entre groupes de parenté localisés, fondé sur l’existence de conventions particulières destinées à prévenir et résoudre les conflits. L’étude de la nature du lien social pendant l’ère républicaine est complétée par une analyse des disparités économiques et de la hiérarchie qu’elle instaure entre les membres du groupe, et enfin par celle des relations faites à la fois de coopération et de méfiance établies avec le gouvernement. Les deux derniers chapitres, plus historiques, décrivent l’affaiblissement du système lignager pendant la guerre contre le Japon, soit entre 1937 et 1945, puis l’arrivée au pouvoir d’une nouvelle force politique, entre 1945 et 1949, annonçant l’effacement du lien social tel qu’il était jusqu’alors conçu.
 
Ce travail ne peut que réaffirmer, entre autres, l’importance de la famille en Chine avant 1949, au sein de laquelle l’intérêt du groupe oriente les conduites individuelles, alors que les groupes de parenté plus larges, tels que les segments lignagers ou les lignages, ne possèdent pas d’intérêts distincts ou supérieurs de celui des familles. Segments et lignages sont perçus comme diminuant les incertitudes qui pèsent sur les foyers et augmentant les capacités de survie de tous, soit de la majorité. C’est également à partir de la famille, sphère élémentaire du privé, et non pas en opposition avec elle, que se construit la communauté. Celle-ci se constitue de façon progressive, par l’intégration d’unités sociales qui sont dès lors étiquetées privées, et qui souvent s’inspirent, de façon directe ou indirecte, des liens de parenté. L’influence du modèle du lien domestique au sein de la société limite ainsi l’autonomie des sujets en valorisant ce qui relève de la nécessité, de l’appartenance, ce qui s’impose à eux et qu’ils n’ont pas choisi, dans une perspective de maintien de l’ordre social. Le domestique, en d’autres termes, fonde le monde commun.

 
 


 


 
I
 
L’enterrement de Mai Leguan
 
Le 16 février 1950, les funérailles de Mai Leguan sont célébrées à Ping’an. Plus de 1 000 personnes se pressent ce jour-là dans ce village qui ne compte habituellement que quelque 500 habitants. Les enfants des écoles du lignage se sont déplacés ainsi que la plupart des membres de la Chambre de commerce de Conglou, le bourg voisin. Tous les villages dont les membres portent le patronyme Mai ont envoyé des représentants. L’affluence est telle qu’il est impossible d’organiser un banquet à Ping’an pour l’ensemble des convives comme le veut la coutume. Le second petit-fils de Mai Leguan, qui dirige la cérémonie, choisit de remettre à chaque invité une somme d’argent lui permettant d’aller manger dans un restaurant du bourg, en se joignant à d’autres par tablées de huit. Seuls les parents les plus proches sont conviés à partager un repas à Ping’an. La présence de nombreuses personnalités locales, parentes ou amies de Mai Leguan, encourage en effet les descendants du défunt à la prudence, et ils décident de ne marquer aucune différence, sur le plan de l’étiquette, entre les responsables du lignage Mai, ceux des lignages voisins, et les représentants de la Chambre de commerce. Le risque est trop grand en effet de froisser l’amour-propre des uns ou des autres. La considération dont jouissait Mai Leguan s’affiche ce jour-là de façon éclatante aux yeux de tous : elle se mesure, entre autres, au nombre d’orchestres et de porcs rôtis offerts par ceux qui sont venus lui offrir un dernier hommage. Au début de l’après-midi, après une longue cérémonie dirigée par trois prêtres taoïstes, le cortège s’ébranle en direction de l’emplacement choisi pour la tombe. Juste derrière le cercueil, un très long bambou auquel a été accroché une bannière en tissu rouge, s’élance 
vers le ciel. Les porteurs brandissent ensuite d’autres bannières, plus modestes, offertes par les proches, et sur lesquelles on peut lire également des inscriptions célébrant le défunt. Les fils de celui-ci marchent derrière, à la tête du cortège long et étroit qui chemine entre les rizières. Ce seront, mais personne ne le sait alors, les dernières grandes funérailles traditionnelles célébrées dans la région...
 
Un événement important, que Mai Leguan a considéré alors comme un simple changement de dynastie, s’est produit en effet peu de temps auparavant : le 23 novembre 1949, les armées communistes sont entrées dans Taicheng, le siège du district de Taishan où se trouve le village de Ping’an. Pourtant, l’idée de partir n’a pas effleuré ce paysan âgé, l’un des plus aisés de Conglou. Il ne sait pas grand-chose de ceux qui gouvernent désormais mais il n’en pense pas trop de bien, les assimilant vaguement à des bandits. Par contre, comme tant d’autres, il savait depuis plusieurs mois que les jours du Guomindang étaient comptés, et cette défaite annoncée a suscité en lui ni regrets, ni désir de transformer sa vie quotidienne1. Le petit-fils aîné de Mai Leguan, un peintre proche du Parti communiste même s’il n’en a jamais été membre, et qui dirigera un an plus tard un groupe chargé de la Réforme agraire tout à fait au nord de la Chine, dans le Xinjiang, a bien parlé à son grand-père des événements qui se déroulent dans les zones passées depuis plusieurs années sous le contrôle des nouveaux dirigeants. Il lui a raconté les campagnes de lutte et la redistribution des terres. Mais Mai Leguan ne veut pas croire que de grands bouleversements s’annoncent. Il se refuse à vendre certains de ses champs malgré les conseils de son petit-fils, car vendre des terres signale le déclin 
d’une famille. De plus, il a déjà 78 ans et n’a pas envie, à un âge aussi avancé, de quitter son pays natal comme il l’a déjà fait tant de fois par le passé. S’il vient de confier le commerce dont il est propriétaire au bourg à son deuxième fils, âgé de 21 ans, le premier que lui ait donné sa concubine, il entend bien l’assister de ses conseils encore quelques années. De même qu’il entend continuer à exercer un rôle dans les affaires locales. Son autorité dépasse en effet le cercle familial : elle est reconnue dans le village mais aussi dans le lignage auquel il appartient et qui rassemble les membres de onze villages. Son prestige s’étend également au bourg où il compte parmi les commerçants les plus prospères : membre de la Chambre de commerce, il fait même partie, au sein de celle-ci, de « l’association des neuf anciens » (jiu lao hui) qui réunit régulièrement dans un restaurant du bourg, pour des repas plus copieux que d’ordinaire, neuf commerçants parmi les plus âgés. Tout l’encourage ainsi à rester dans cette petite localité du sud de la Chine où il a prospéré, après être parti chercher fortune à l’étranger.
 
En 1927, Mai Leguan est rentré en effet de façon définitive au pays, après avoir vécu plusieurs décennies en exil. Né en 1873, il prend pour la première fois le chemin de la Montagne d’or, nom donné aux États-Unis, juste avant la fin du XIXe siècle. Il revient en Chine à plusieurs reprises : une première fois au tout début du siècle, une deuxième fois, en 1911, pour épouser une concubine et marier son fils aîné. Il séjourne à nouveau parmi les siens entre 1918 et 1921 puis repart. En 1927, son retour est définitif. Il a accumulé assez d’argent pour ouvrir un commerce au bourg voisin du village de Ping’an dont il est originaire, après des années de travail dans des blanchisseries du quartier chinois de New York. Le chemin qu’il emprunte lors de ce dernier retour est le même, en sens inverse, que celui qu’il a suivi pour partir, près de trente ans auparavant : quittant New York, il se rend d’abord au Canada, pays dans lequel il peut vivre légalement car il possède des papiers attestant de sa qualité de commerçant. De là, il embarque sur un bateau en partance pour Hong Kong. A peine arrivé, il prend un autre bateau pour Guanghai, un petit port situé au sud du district de Taishan2, l’un des quatre districts de la province 
méridionale du Guangdong baptisés le « pays natal des Chinois d’outre-mer ». Nombreux sont en effet les paysans de cette région qui, poussés par la pauvreté, ont choisi, à partir du milieu du XIXe siècle, d’aller chercher fortune en Asie du Sud-Est ou en Amérique du Nord. La pauvreté des habitants de cette région est attestée par les Annales du district de Xinning, l’ancien nom donné au district de Taishan, qui indiquent en 1891 que « les récoltes annuelles permettent tout juste de nourrir la moitié de la population »3. Au début des années quarante, les terres cultivées occupent seulement 18 % de la superficie de ce district hérissé de collines4. La région de Conglou, où se trouve le village dont Leguan est originaire et qui est située à quelque 20 km au nord de Guanghai, est d’ailleurs marquée par un tel relief : à l’est, les montagnes Beifeng s’élèvent jusqu’à 825 m de haut, et à l’ouest, d’autres montagnes, plus basses et moins rapprochées, dressent un obstacle de près de 300 m de haut. Conglou est ainsi situé au cœur d’une sorte de couloir reliant Taicheng, la capitale du district, située à 20 km au nord, à la mer. Ce gros bourg se dresse au milieu d’une zone de terres irriguées parsemées de collines, que traverse une voie de chemin de fer et une route nationale reliant avant la guerre contre le Japon Conglou à Taicheng5.
 
 
A chacun de ses retours, Mai Leguan retrouve les siens, des Han venus du nord, à Ping’an, un village semblable à tous ceux qui l’entourent : autour d’un habitat concentré, protégé par un mur de roseaux, s’étendent les champs qui, irrigués pour la plupart, accueillent surtout la culture du riz. Pour ce paysan presque illettré qui va néanmoins dominer les affaires villageoises dès 1911 et jouer un rôle important au conseil lignager comme à la Chambre de commerce du bourg voisin jusqu’à l’arrivée au pouvoir du Parti communiste chinois, l’année 1927 marque sans doute d’abord la date de son retour définitif en Chine et de sa reprise en main des affaires familiales, même s’il n’ignore pas les événements qui bouleversent alors le territoire chinois6 : après le premier Front uni entre nationalistes et communistes qui a permis de renverser les seigneurs de la guerre et de recomposer l’unité géographique de la Chine, la rupture entre les alliés d’hier est consommée par la répression lancée par Chiang Kai-shek à Shanghai, le 12 avril 1927, contre les militants syndicalistes et communistes. Auparavant, c’est de l’étranger, dans un environnement hostile où les Chinois qui n’hésitent pas à en découdre physiquement avec les Occidentaux gagnent rapidement l’estime de leurs compatriotes, que Mai Leguan a vécu les tournants décisifs de l’histoire chinoise à l’aube du XXe siècle : la chute de l’Empire chinois en 1911, le mouvement culturel du 4 mai 1919 et la fondation du Parti communiste chinois en 1921.
 
Onze villages forment le lignage Mai de la région de Conglou, dont le marché qui se réunit tous les cinq jours, attire les paysans de plusieurs dizaines de villages et hameaux alentours7. Ce lignage est également appelé parfois le lignage Mai de Zhuhu, nom du village le plus ancien du lignage qui abrite le temple de celui ayant été 
reconnu comme l’ancêtre fondateur. Alors que le village de Zhuhu, qui existe déjà sous la dynastie Ming (1368-1644), comptait autrefois des habitants portant des patronymes différents, seules quelques familles non-Mai continuent à y vivre au début du XXe siècle. Les dix autres villages du lignage sont entièrement monoclaniques, c’est-à-dire qu’à l’exception des esclaves ou « petits hommes » et des ouvriers agricoles, tous les hommes portent le même nom de clan : Mai. Ils ont été fondés l’un après l’autre sur des terres achetées progressivement par les Mai, toujours plus à l’est du district, quittant la région plus fertile de Zhuhu, tout près de Conglou, pour occuper des terres moins riches. Ce lignage Mai localisé, qui en est aujourd’hui à sa vingt-sixième génération, est divisé en deux grands segments lignagers, celui de Sui Wei et celui de Sui An. Ping’an et trois autres villages appartiennent à Sui An, alors que Zhuhu et six autres villages composent Sui Wei, la branche la plus puissante, celle qui cumule toutes les marques de réussite : ses membres représentent une force numérique importante, bien supérieure à celle de Sui An, elle peut s’enorgueillir d’avoir donné naissance à un grand nombre de xiucai ou diplômés du premier degré des examens officiels, alors que Ping’an et ses villages frères n’en comptent pas un seul, et elle est au tout début du siècle, sur le plan économique, bien plus prospère que sa rivale. Dès son retour au pays, l’autorité de Mai Leguan dans les affaires du village est reconnue. Celui-ci possède en effet, aux yeux des paysans, plusieurs qualités qui le prédisposent à devenir un responsable d’envergure sur le plan local. A la tête de plus de trente mu de terres sur lesquels il cultive surtout du riz et des patates douces comme les autres paysans de la région, il est l’un des propriétaires les plus, importants de Ping’an et même de tout le lignage. De retour des Etats-Unis, il a ouvert un bazar à Conglou où se côtoyent les membres de différents lignages, et possède donc un réseau de relations étendu, dépassant les frontières du village ou du lignage. Il a vu le monde, ayant vécu longtemps aux États-Unis, et malgré sa maigre culture, il possède une expérience des choses de la vie qui n’a rien de comparable avec celle d’un fermier ordinaire de Ping’an. Son âge est respectable puisque, né en 1873, il a 54 ans lors de son retour en Chine. Il bénéficie en outre du soutien de la communauté des Chinois d’outre-mer qui finance tant d’activités locales. Enfin, s’il n’est qu’un piètre orateur, il ne s’engage pas à la légère et chacune de ses paroles est longuement pesée. Même son mauvais caractère notoire, qui lui 
vaut pourtant des ennemis, est considéré comme un atout. Ses admirateurs comme ses détracteurs vantent aujourd’hui sa ténacité et son refus de subir quelque affront que ce soit, qualités fort prisées par les Mai et illustrées par exemple par l’anecdote suivante, maintes fois racontée. Alors que la guerre contre le Japon fait rage, Mai Leguan croise un jour sur son chemin des soldats de l’armée : « Quel grand nom de famille portez-vous ? », leur demande-t-il par courtoisie. « Nous ne portons qu’un petit nom de famille : Ciel », répondent-ils avec une fausse humilité, se moquant de ce paysan. Que peut-il en effet y avoir de plus vaste et de plus imposant que le ciel ? « Et toi, quel est ton nom ? » « Le ciel au-dessus du ciel (tian shang tian) », réplique aussitôt Mai Leguan8.
 
Toutes ces qualités font de lui le principal fuxiong (littéralement « père-frère aîné ») ou responsable local lorsqu’il habite à Ping’an, entre deux séjours aux Etats-Unis. Dès que Mai Leguan rentre, en 1927, les fuxiong de Zhuhu viennent le voir et lui demandent de participer au conseil lignager, instance dirigeante des onze villages Mai. Mais Mai Leguan hésite. Il prétexte d’abord qu’il tient un commerce, qu’il n’a pas le temps d’exercer les fonctions de représentant de la branche Sui An au conseil lignager. En fait, il sait que les responsables de Sui Wei sont d’une génération bien supérieure à la sienne et n’ont pas besoin de s’adresser à lui avec des marques de respect particulières. Il sait aussi que l’on compte parmi eux des lettrés. Sur le plan de la force culturelle comme de la force militaire, leur supériorité ne fait aucun doute. Cela fait d’ailleurs plusieurs années qu’aucun membre de Sui An ne se rend au conseil lignager car ils sont peu écoutés, et leurs interventions sont souvent tournées en dérision. Vers 1915, les représentants de cette branche sont malmenés lors d’une réunion du conseil et quittent l’assemblée. Il n’y reviendront pas jusqu’au retour de Leguan, en 1927. Ceux de Sui Wei ont en effet dépassé les limites admises dans la discrimination des branches les plus faibles. Ils sont, selon les dires des membres de Sui An, allés trop loin...
 
« Quand on va trop loin dans la méchanceté, cela se retourne contre vous. Ils avaient dépassé les limites à Zhuhu ? Ils avaient cessé de se montrer raisonnables ? Alors nous avons cessé de nous soucier d’eux. Nous ne sommes plus allés à leurs réunions, nous n’avons plus appliquer leurs décisions. Pendant plus de dix ans, jusqu’au retour de Mai Leguan, nous autres de Sui An, nous avons interrompu toutes relations avec eux. Et ils 
sont restés impuissants. Que pouvaient-ils faire ? Une explication directe à la table du conseil ne pouvait leur être favorable. Lancer leurs hommes contre nous ? Il leur fallait un motif valable, sinon les lignages voisins auraient vu leur attitude d’un mauvais œil et auraient cessé de les appuyer... »9

 
Mais cette division affaiblit l’ensemble du lignage Mai et dans cette région où la violence entre lignages est endémique, ce manque d’unité et de cohésion des Mai peut nuire aux uns et aux autres. Aussi les responsables du conseil lignager entreprennent-ils, dès son retour, de convaincre Mai Leguan de se joindre à eux. Soumis pendant plusieurs mois à de nombreuses pressions, Mai Leguan finit pas accepter d’assister aux réunions du conseil lignager, scellant l’alliance nouvelle de Sui Wei et de Sui An et le retour des Mai, désormais beaucoup plus puissants, dans les affaires de Conglou.
 
Si le lignage Mai de Zhuhu est situé près du delta de la Rivière des perles, région considérée de façon traditionnelle comme le royaume des lignages dominants, c’est-à-dire essentiellement ceux qui sont dotés de terres ancestrales étendues, il constitue néanmoins un petit lignage (xiao zu) au regard des normes locales. Il possède la plupart des propriétés du lignage dit localisé10 (une généalogie 
régulièrement mise à jour, des tombes et des temples des ancêtres, lieux d’une vie religieuse importante caractérisée par une assez forte unité rituelle, l’occupation de plusieurs villages monoclaniques) mais ses membres, au nombre de 3 000 environ à la veille de 1949, représentent une force numérique moyenne, et les terres possédées de façon collective pourvoient tout juste aux dépenses rituelles et au fonctionnement de l’école. Rien à voir par exemple avec les Chen d’une localité voisine, dont le lignage couvre toute la superficie d’un canton et qui est riche à la fois de terres collectives beaucoup plus étendues et de membres ayant trouvé des postes importants dans l’administration.
 
Il est impossible de parler de l’organisation sociale dans ce district de Taishan sans évoquer l’institution lignagère, qui se développe surtout dans cette région à partir du milieu du XVIIIe siècle, même si elle y est déjà présente deux siècles auparavant11. Plus que le lignage en tant qu’organisation et entité homogène cependant, l’idéologie de la descendance patrilinéaire et la notion de groupe de descendance localisé, ici étroitement associées, orientent les échanges économiques et sociaux. A ce titre, les groupes inférieurs ou intermédiaires que sont la famille et le segment lignager jouent un rôle fondamental. Le rôle et la responsabilité du lignage dans les affaires locales ne sont cependant nullement exclusifs. D’autres types d’échanges et de relations humaines que ceux offerts par l’organisation lignagère structurent cette société qui, loin d’être close sur elle-même, est ouverte par exemple à l’influence du marché et de ses commerçants comme à celle de ses nombreux cousins d’Amérique. Des groupes sociaux, fondés sur d’autres principes que celui de la parenté, jouent un rôle non négligeable sur le plan local. Certains, religieux, dépassent le lignage puisqu’ils rassemblent les 
membres de plusieurs lignages localisés autour du culte d’une même divinité. D’autres, tels que la Chambre de commerce de Conglou qui regroupe l’élite commerçante de la région, établissent des liens privilégiés entre des familles de lignages différents. Le village, dirigé par les principes de parenté et de localité, et traversé d’associations multiples, jouit d’une certaine indépendance par rapport au lignage. Mais si ces différents groupes complètent et influencent l’action du lignage, il est vrai aussi qu’ils la consolident. Leurs activités et les échanges économiques et sociaux, internes et externes qui les caractérisent, se déroulent à l’ombre des réalités lignagères, qu’ils ne peuvent ignorer.
 
Cette société, marquée par la présence de l’institution lignagère, Mai Leguan l’a vue changer tout au long de la première moitié du XXe siècle. Des réformes ont été entreprises, l’indépendance de la famille s’est accrue par rapport au lignage, de jeunes responsables lignagers se sont opposés aux plus âgés, s’efforçant d’implanter de nouvelles valeurs, plus modernes et plus favorables, selon eux, à l’expression d’une « volonté commune » (gongzhong yunwang). Quelques-uns d’entre eux ont rejoint les rangs du Parti communiste. Le culte des ancêtres collectif a adopté un rituel plus simplifié alors que celui des divinités locales a décliné. La guerre contre le Japon a provoqué, on le verra, des changements irréversibles sur le plan des coutumes et des rapports entre générations... Mais pour Mai Leguan comme pour la majorité de ceux qui l’entourent, il existe des principes fondamentaux qui apparaissent immuables en ce début de l’année 1950 : l’organisation de la société en groupes où parenté et territorialité se mêlent étroitement, la nécessité de tenir compte de la place de chacun dans la hiérarchie locale pour résoudre les litiges, c’est-à-dire, en d’autres termes, de ne pas privilégier la justice au détriment de l’ordre social, le besoin de protéger les communautés locales de l’action de l’État, le rôle fondamental attribué à la famille dont les autres groupes sociaux, qu’il s’agisse du village, du lignage ou de l’assemblée des différents lignages du canton, doivent avant tout défendre les intérêts. D’une façon plus générale, ces principes contribuent à valoriser les groupes donnés aux individus dès leur naissance, et qui ne sont donc pas liés aux aléas des rencontres et des personnalités. Le lignage localisé, à l’instar de la famille, se présente ainsi comme un groupe qui s’impose aux individus, du fait du principe de descendance patrilinéaire, même s’il regroupe 
souvent des individus n’ayant pas tous véritablement d’ancêtre commun. Les autres formes d’organisation sociale adoptent également souvent le vocabulaire de la parenté, encourageant en leur sein le respect de certaines obligations, comme celles existant entre parents, plutôt que le bon vouloir des individus. En ce sens, les liens contractuels empruntent volontiers la forme des liens indissolubles, favorisant ainsi leur stabilité. Ces groupes donnés ne définissent pas cependant, de façon rigide, le comportement à adopter en toute circonstance. Ce dernier est influencé par le rapport existant entre le domaine « privé » et le domaine « commun » : or quel que soit l’espace au sein duquel un individu exerce une activité ou considère un échange à un moment donné, qu’il s’agisse par exemple du segment lignager, du village, du lignage ou de la localité, ce niveau est dit « commun » par rapport à ceux, privés, des unités qui le composent. Chaque situation définit ainsi, pour l’individu, une tension spécifique entre affaires « communes » et « affaires privées », mettant en jeu des groupes et des intérêts différents, et influençant les critères de l’action individuelle ou collective jugée correcte.
 
Le respect de ces différents principes, enfin, est lié au regard et à la présence des ancêtres, des divinités taoïstes ou bouddhistes, mais aussi à l’action du Ciel. Dans une société où les circonstances particulières influencent profondément les conduites humaines, même si des notions universelles, c’est-à-dire partagées par tous, sont également à l’œuvre, et où une place importante est attribuée au travail d’interprétation des événements et des situations, ces puissances très différentes que sont les ancêtres, les divinités ou les démons, et le Ciel, contribuent à fixer les seuils au-delà desquels les abus sont commis, à donner un sens à la répétition d’heurs ou de malheurs, et à ordonner les conduites.
 
Pourtant, Mai Leguan ne savait pas, au cours des derniers mois de sa vie, qu’il était en réalité acteur et témoin d’une société qui allait s’effondrer dès les premières attaques lancées contre elle, deux mois seulement après que l’on ait célébré son enterrement en grande pompe. En avril 1950 en effet, la Réforme agraire débutait par une campagne de lutte contre les « despotes locaux ». Cumulant les étiquettes de chef villageois ayant favorisé, comme bien d’autres, les intérêts de son propre segment lignager, de chef lignager, de membre de la Chambre de commerce de Conglou, Mai Leguan aurait sans doute été l’une des victimes de cette campagne qui 
devait emporter dans une première vague les « grands despotes locaux » présidant aux destinées des lignages les plus puissants, avant de se tourner vers les « petits despotes locaux », statut qui lui aurait vraisemblablement été attribué. « Il a su vivre et il a su mourir... », disent aujourd’hui ses fils12.

 
 


 


 
II
 
Le sens de la famille
 
La famille est souvent reléguée à l’arrière-plan dans l’étude de ces régions de Chine où se déployent les lignages localisés. L’anonymat que confère le partage d’un même patronyme, la difficulté de lier la famille à un patrimoine ou à une demeure fixe dans le temps, renforcent la tentation de lui accorder une place secondaire, de la considérer comme une simple unité du groupe lignager, servant les intérêts de ce dernier. Les complexités de la structure lignagère, la pyramide asymétrique des segments lignagers que l’on ne peut ignorer tant elle oriente les échanges économiques et sociaux, occupent tout le paysage social et contribuent également au relatif mépris accordé à la famille. Pourtant, c’est d’abord autour de la famille que se noue le vécu social ; c’est elle qui fonde, en premier lieu, l’identité individuelle. Le lignage influence les destinées de la famille : il ne les commande pas. A l’inverse, si le segment lignager et le lignage ne sont pas de simples prolongements de la famille, l’idéologie lignagère emprunte certains traits de l’idéologie domestique : la frontière très nette tracée par exemple entre l’intérieur et l’extérieur du groupe, quel qu’il soit, ou encore la conviction, intériorisée par chacun, que chaque élément tire sa force de celle du groupe, et que l’on ne peut distinguer l’intérêt du groupe de celui de l’ensemble des unités qui le composent.
 
Le niveau fondamental, c’est bien celui de la famille, dont l’action doit être favorisée par l’existence du lignage. Dans le lien étroit instauré, au sein de la famille, entre le groupe et l’individu, c’est le groupe qui domine, alors que ce sont les besoins et les désirs des 
groupes domestiques qui influencent les destinées du lignage. Mesurer les comportements individuels et familiaux à l’aune du lignage seulement, en attribuant à ce dernier un intérêt propre, distinct de celui des groupes domestiques, conduit ainsi à des malentendus. Préserver, aussi longtemps que possible, et accroître les biens matériels et symboliques des groupes domestiques et dans un second temps, des lignées : tel est le principal souci qui domine en effet les différentes phases du développement familial, qu’il s’agisse de l’extension du groupe à travers mariages et adoptions, ou de sa division lors du partage des biens.
 
Le mot « famille », comme cela a déjà été souvent remarqué, est employé en Chine (jia) pour désigner des groupes fort différents13. Les paysans du district de Taishan ne font pas exception à la règle. Ils utilisent parfois le mot famille en privilégiant la notion de lignée patrilinéaire. « Nous appartenons tous à la même famille » diront-ils, en parlant aussi bien des groupes de parenté fondés par leur arrière-grand-père, leur grand-père ou leur père. Par extension, le lignage dans son ensemble peut être désigné comme une « grande famille », l’ancêtre fondateur venant alors au sommet de la hiérarchie. Dans d’autres cas, le mot jia est utilisé pour désigner une unité de production et de consommation dont les membres partagent le même feu. Il s’agit parfois du groupe domestique élargi, comprenant servantes et ouvriers agricoles, et ce mot devient alors l’équivalent du mot hu, au sens de foyer ou maisonnée14. L’emploi du mot « famille » dans ce dernier cas apparaît alors justifié, car les domestiques et autres personnes, extérieures au groupe de parenté mais vivant sous le même toit que la famille, sont intégrés dans l’ordre hiérarchisé qui place dans une position de plus ou moindre grande subordination vis-à-vis du chef de famille tous les membres de celle-ci. L’autorité du chef de famille, quel qu’il soit, est de type paternel à l’égard de tous, même si ses devoirs et ses obligations diffèrent profondément selon le statut de chacun. En retour, chacun, 
selon des degrés différents, engage la réputation des membres les plus importants au sein de la famille, et les servantes également, quoique de façon bien moins importante que les belles-filles ou les fils par exemple15. Dans la plupart des cas cependant, le mot « famille » est utilisé dans le sens défini par Olga Lang en 1946, comme « une famille économique, soit une unité composée de membres liés par des liens de parenté, de mariage ou d’adoption et ayant un budget commun ainsi qu’une propriété commune »16. C’est à cette définition que fait appel la notion de « division familiale » (fenjia) qui indique qu’une famille s’est scindée, a partagé les biens autrefois possédés en commun, et a donné naissance à deux ou plusieurs familles. C’est de cette famille, entendue comme unité de production et de consommation régie par les liens de parenté, que traite le présent chapitre17.
 
La population du district de Taishan est estimée à 800 000 personnes environ en 1922. Elle atteint le chiffre de 964 000 habitants en 1932 pour diminuer ensuite de façon régulière, surtout pendant et après la guerre contre le Japon, sous les effets conjugués de l’émigration et des famines : de 794 135 en 1946 elle serait passée à 765 362 en 1948, pour n’être plus que de 574 005 en 1949. Au cours de cette dernière année, 169 842 foyers sont recensés dans l’ensemble du district, soit une moyenne de 3,4 personnes par foyer. 
Mais ce chiffre est sans doute inférieur à celui qu’il était avant la guerre. A titre indicatif, on compte en 1938 5,23 personnes par foyer pour le district voisin de Enping et 5,26 personnes pour celui de Kaiping selon l’Annuaire statistique de la province du Guangdong publié en 1941, et il est probable que la situation à Taishan était alors très voisine18.
 
Mais familles et maisons ne coïncident pas à Taishan. Les maisons en briques grises, serrées les unes contre les autres, comportent deux ailes comprenant chacune une cuisine, dont la porte s’ouvre sur une ruelle. Lorsqu’une seule famille habite la maison, une seule des cuisines est utilisée et une seule porte est ouverte. L’allumage du second feu signifie qu’une division familiale a eu lieu. Trois familles cependant peuvent partager une même habitation, un feu étant alors installé dans la pièce centrale. Derrière chaque cuisine se trouve une chambre pourvue d’un second étage. Entre ces deux ailes, la grande pièce principale sert de lieu de réunion, d’entrepôt, de chambre pour les membres de la famille qui ne peuvent se loger dans les ailes, mais aussi de lieu de culte pour le ou les foyers que la maison abrite. En effet, la maison, si elle n’est pas fatalement une unité économique, est toujours une unité religieuse : un seul autel des ancêtres peut se dresser sur le mur principal de cette grande pièce. Univers clos où ne pénètrent pas aisément des personnes étrangères au cercle domestique, la maison peut ainsi être divisée par des clivages économiques, temporels, mais elle ne représente qu’un seul ordre hiérarchisé par rapport aux ancêtres dont ses membres tirent leur origine, même s’ils n’en sont pas directement issus. Les deux familles rendent hommage ensemble aux ancêtres les jours de fête. Lorsque leurs relations sont harmonieuses, les plats apportés par l’une et l’autre partie sont placés ensemble devant l’autel, sans distinction, et sont ensuite partagés au cours d’un repas commun. Quand au contraire la discorde règne, chaque famille dispose ses plats d’un seul côté de l’autel et les remporte ensuite chez elle19.
 
L’utilisation des différentes pièces évolue donc sans cesse au gré du cycle de développement familial et des relations tissées entre ses 
membres. En 1911 par exemple, Mai Leguan vit dans une structure familiale de type souche, avec son épouse et une concubine qu’il a épousée un mois avant de marier celui qui est alors son fils unique. Il occupe une aile de la maison. Sa mère dort dans la pièce principale alors que son fils et sa belle-fille logent dans l’autre aile. Après avoir séjourné quelques mois à Ping’an, il repart aux Etats-Unis pour n’en revenir que peu avant 1920. Il se fait construire alors une maison dans un nouveau quartier de Ping’an et y emménage ses deux épouses sans avoir opéré de division formelle avec son fils aîné. En 1927, après son retour définitif au village, il ouvre un commerce à Conglou et y installe sa première épouse. La concubine habite dans la nouvelle maison avec ses quatre enfants (une fille et trois garçons), alors que le fils aîné de Mai Leguan, Mai Huzao, qui a enfin reçu sa part d’héritage, habite l’ancienne maison avec ses quatre fils. Vers la fin des années trente, les deux fils aînés de Mai Huzao se marient et le second d’entre eux, Mai Jieshi, réclame rapidement la division familiale. Une aile de la maison lui est attribuée alors que la mère, Wu Bingzi, habite avec ses autres fils dans la seconde aile jusqu’en 1952.
 
Mais tous les membres d’une même famille ne résident pas fatalement sous le même toit. Les maisons pour les jeunes filles célibataires (nüzaiwu) et celles, moins fréquentes, pour les paysans célibataires (sanzaidou) accueillent la nuit certains enfants de Ping’an, et ce dès l’âge de 13-14 ans20. L’unité de résidence villageoise est néanmoins alors préservée, alors que l’émigration vers l’Amérique du Nord ou l’Asie du Sud-Est éloigne pendant des années ou des décennies des pères, des maris ou des frères, du village natal.
 
La famille exerce des fonctions économiques, religieuses et sociales. Elle est, pour reprendre la formule consacrée, l’unité de base de la société, unité au sein de laquelle l’identité de chacun est définie par la position qu’il occupe et les relations instaurées avec les autres membres. Trois types de relations fondent à Taishan, sous l’influence de la pensée confucéenne, la famille et la hiérarchisent : celle qui existe entre les époux, celle qui lie parents et enfants, et enfin celle qui ordonne sur un même axe les individus selon leur 
âge21. Ces relations impliquent des devoirs et obligations spécifiques, favorisant l’ordre et la stabilité au sein du groupe. Ce dernier est néanmoins dominé par un principe supérieur qui veut que la mise en commun des biens, matériels ou immatériels, améliore la vie quotidienne de chaque membre. Cette conviction, inspirée par la pauvreté et les difficultés de survie, oriente toutes les activités familiales. Une telle stratégie ordonne de subordonner l’intérêt de l’individu à celui du groupe. Il n’existe pas en effet d’unités privées au sein de la famille et les comportements égoïstes ne sauraient donc y avoir cours. Seule la famille peut, de façon légitime, privilégier son intérêt par rapport à celui des groupes sociaux qui lui sont extérieurs et faire preuve, en d’autres termes, d’une attitude égoïste.
 
La position mais également les capacités de chacun influencent néanmoins les responsabilités individuelles. La recherche de la stabilité du groupe domestique et celle de la survie, dans des conditions aussi bonnes que possible, de l’ensemble de ses membres représentent en effet deux critères de fonctionnement qui, s’ils sont liés, peuvent également entrer en conflit. Le dernier principe doit alors l’emporter.
 

Le principe de la communauté de budget est par exemple strictement appliqué au sein de la famille, et les paysans distinguent entre le chef de famille (jiazhang) et celui qui tient les cordons de la bourse (dangjia ou huzhu). Les ressources sont rares en effet malgré l’émigration qui permet à l’argent de circuler à Taishan plus facilement que dans d’autres régions, et la gestion du budget est considérée comme une tâche ingrate, peu convoitée.
 
« Personne ne se bat pour s’occuper des comptes. Nous mangeons tous dans la même casserole. Le chef de famille doit s’assurer qu’il y a quelque chose dans la casserole. Les autres mangent, et voilà tout. Très peu de familles au village ont assez pour vivre, alors que pourraient-elles redistribuer ? Il faut économiser beaucoup pour parvenir à s’en sortir. Quand toute la famille a quelque chose, chacun en profite, quand la famille n’a rien, il faut que chacun donne ce qu’il peut. »22


 
Un partage du pouvoir dans ce domaine entre deux ou plusieurs personnes fait peser une menace directe sur la survie familiale : une 
seule autorité doit émerger en matière de distribution des richesses23. Si l’homme le plus âgé s’occupe souvent de la gestion du budget, il arrive cependant qu’une épouse ou une belle-fille soit jugée plus compétente pour contrôler les ressources communes24. Le choix d’une personne autre que le chef de famille pour tenir les cordons de la bourse, déroge à la hiérarchie en place et entraîne une perte de face pour celui qui a fait la preuve de son incapacité. Une telle décision, si elle ébranle pendant quelque temps l’ordre familial, favorise néanmoins la survie du groupe domestique. L’intérêt de ce dernier, et, par la même occasion, celui de chacun de ses membres, commandent donc ce choix. Une mauvaise gestion peut en effet provoquer rapidement le déclin familial. Telle paysanne de Ping’an, dont le mari vivait aux États-Unis, est ainsi célèbre dans le village pour ne pas avoir su gérer ses ressources. Au lieu d’acheter de la terre avec l’argent envoyé par son époux, elle le prête avec intérêt. Lorsque, à partir de la fin de l’année 1941, et pendant trois ans et huit mois, à la suite de l’occupation de Hong Kong par les Japonais, tous les échanges sont interrompus avec l’étranger, elle se retrouve sans ressources, personne n’étant en mesure de lui rendre l’argent prêté. A l’inverse, Wu Bingzi, l’une des belles-filles de Mai Leguan, est fière de compter parmi les rares personnes du village ayant acheté de la terre pendant la guerre contre le Japon, qui se déroule de 1937 à 1945.
 
Différentes logiques sont ainsi à l’œuvre, qui commandent l’interprétation, en chaque circonstance, de ce qui constitue le bien commun à l’ensemble des membres du groupe domestique. Ainsi, la nécessité du maintien de l’ordre et de l’unité au sein de la famille entraîne le respect de la hiérarchie, au sein de laquelle chacun occupe une place, fonction de son degré de subordination par rapport aux ancêtres dont les membres du groupe sont issus. Pareille hiérarchie limite la marge de manœuvre des individus, même au sein des familles dites aisées et même pour les hommes mariés, comme le montre l’exemple ci-dessous :
 
« Nous étions alors une famille moyennement aisée dans le village et cultivions ma mère, ma femme et moi un peu moins de dix mu. Mon père nous envoyait de l’argent des Etats-Unis, de façon irrégulière, mais en quantité suffisante cependant pour que 
mes trois frères suivent des études. Pourtant, lorsque je me suis marié, je me suis retrouvé sans un sou, alors que j’avais de nouvelles dépenses, de nouvelles responsabilités. Ma fille est tombée malade et en est morte parce que ma mère n’a pas voulu appeler le médecin. Mon fils a presque perdu un œil pour la même raison et n’a pu être guéri que grâce à l’aide financière de la mère de ma femme. Je travaillais alors comme apprenti dans une pharmacie traditionnelle chinoise mais je n’étais que nourri. Un salaire symbolique m’était versé pour “ aller chez le coiffeur ”. J’avais le sentiment d’être totalement impuissant pour assurer la survie des miens... »25

 
Cependant, lorsque la survie économique du groupe est en jeu, la défense des intérêts de tous exige que les responsabilités soient confiées au plus compétent, qu’il s’agisse d’utiliser les ressources familiales ou de se lancer dans une entreprise aussi hasardeuse que le commerce26.
 
Il existe ainsi une certaine souplesse des pratiques au sein du groupe domestique qui ne peuvent être interprétées comme autant d’écarts par rapport à la norme mais plutôt comme une réponse au principe supérieur qui veut que les ressources des uns et des autres soient mises en commun pour assurer des conditions de survie aussi bonnes que possible à tous. Ce principe a pour effet de limiter la rigidité de l’ordre hiérarchique.
 
Mais ce dernier peut également être ébranlé si le chef de famille fait fi des obligations qui sont les siennes et favorise par exemple certains de ses descendants par rapport à d’autres. La réponse légitime à un tel comportement jugé abusif, peut être la remise en cause des décisions prises par le responsable hiérarchique par l’un des membres de la famille, auquel la communauté donnera raison, si l’abus est manifeste. C’est ainsi que Mai Leguan, qui a quatre héritiers et possède environ 35 mu lorsqu’il se sépare de son fils aîné, vers 1930, donne 3 mu à ce dernier. Le partage est jugé ouvertement inégal, d’autant que le fils aîné doit recevoir une part supplémentaire pour pourvoir aux dépenses du culte des ancêtres. Aussi le deuxième enfant du fils aîné de Mai Leguan, décide-t-il en 1944 de s’emparer de force de 5 mu appartenant à son grand-père. Il commencera à les cultiver du jour au lendemain, sans que son grand-père n’ose intervenir. Il va de soi que l’interprétation 
d’une situation comme abusive ou pas dépend de nombreux facteurs et ne découle pas seulement de conditions objectives. Dans le cas précédent, Mai Leguan est dans son tort aux yeux de tous : non seulement il n’a pas procédé à un partage équitable, mais il a privilégié les enfants de sa concubine par rapport à ceux nés de sa première épouse.
 
Lorsque la mise en commun des ressources et leur redistribution mettent en péril, plutôt qu’elles ne protègent, les conditions de vie de certains membres du groupe domestique, ou lorsque les abus dont ils sont victimes sont trop répétés, ceux-ci, n’ayant plus rien à perdre, peuvent réclamer le partage des biens. En d’autres termes, ils peuvent s’efforcer de sortir de l’ordre hiérarchisé auquel ils appartiennent. Plus que le partage des biens matériels, ce qui est en jeu lors d’une division familiale, c’est l’évolution de la loyauté de certains des membres du groupe, laquelle s’exprimera désormais en priorité vers la nouvelle famille ayant officiellement conquis son autonomie.
 
Ce sont parfois les membres des générations supérieures qui réclament la division familiale, surtout dans le cas des familles complexes où le chef de famille a épousé une concubine et où deux lignées par conséquent s’opposent. Mais bien souvent, en cette première moitié du XXe siècle, ce sont les fils mariés qui expriment leur désir d’acquérir leur indépendance. En ce sens, la division familiale n’est pas à Taishan, entre 1911 et 1952, « le dernier événement dans l’histoire d’une famille chinoise complexe » comme c’est le cas dans d’autres régions de Chine27. Les fils se séparent de la famille l’un après l’autre. Ce changement est le résultat de la mobilité accrue des paysans, favorisée par l’émigration et par le développement du commerce. Mais il est aussi une conséquence directe de l’espacement des naissances, souvent très important dans cette région. Les naissances ponctuent en effet les séjours des émigrés au pays, séjours qui interviennent souvent tous les huit ou dix ans. Et la pratique de l’adoption d’enfants achetés à d’autres familles achève d’effacer l’homogénéité des générations. C’est ainsi que neuf et onze ans séparent Mai Jieshi de ses deux plus jeunes frères. Telle autre paysanne a vingt ans d’écart avec son frère aîné, acheté par 
sa mère peu après son mariage, le père étant reparti en Amérique. Ces différences d’âge augmentent la possibilité de conflits, la division familiale n’intervenant pas en même temps pour tous et la situation du chef de famille pouvant s’améliorer après que le fils aîné ait fondé sa propre famille. Si en théorie, le partage des biens est accompli de façon égalitaire entre les fils, en pratique, les inégalités sont nombreuses. Première source potentielle de rivalités, même si elle ne concerne que quelques familles de Ping’an : seul le plus compétent des fils, en fait celui qui a été choisi et formé par le père, hérite des biens commerciaux. Aucune règle ne l’oblige alors à dédommager ses frères. Les faillites sont nombreuses et le désir de conserver ce patrimoine nécessite qu’il soit confié au plus capable.
 
Les inégalités sont également renforcées par la distinction qui est faite, dans la pratique, entre la division des biens officielle, appelée fending, qui se réalise parfois en présence d’un responsable du segment lignager lorsque les biens sont importants, et la division provisoire, appelée fengeng, qui octroie aux fils le droit d’exploiter les terres attribuées mais non pas de les vendre. Dans ce dernier cas, le chef de famille est censé procéder à la division officielle avant sa mort. S’il ne le fait pas, ses descendants continuent à exploiter les champs qui leur ont été confiés et ne peuvent les vendre qu’avec l’accord de tous les autres héritiers. Ceci, à moins qu’un parent de la génération supérieure ne se substitue au défunt et ne prenne l’initiative de distribuer formellement les terres pour apaiser les tensions. Cette pratique a pour but de maintenir, aussi longtemps que possible, le patrimoine indivis. La distribution provisoire des terres est moins soumise à l’impératif de la stricte égalité entre les frères que la division formelle : elle tient compte de la possession d’autres sources de revenus par certains et répond aux besoins des différents foyers et à leur disponibilité en main-d’œuvre, au moment même de la division. En ce sens, elle peut apparaître comme plus équitable. Ainsi, les paysans émigrés reçoivent parfois une part de champs inférieure à celle de leurs frères restés au village. Cette souplesse, justifiée en théorie par l’aspect provisoire de la distribution, autorise en fait l’expression de favoritismes envers certains des héritiers. De plus, les ressources tirées de l’émigration sont instables : le père qui travaillait sur la Montagne d’or peut faire faillite, tomber malade, ou bien cesser subitement de donner de ses nouvelles et d’envoyer de l’argent, laissant sa famille au village sans ressources et sans terres.
 
 
Seuls les fils mariés parviennent ainsi quelquefois à remettre en cause la décision du chef de famille ou à réclamer la division familiale. Créer une nouvelle famille, c’est-à-dire entrer dans une relation conjugale devant aboutir à l’instauration d’une relation parent-enfant, est en effet fondamental pour la reconnaissance sociale de l’individu. S’il attribue de nouvelles responsabilités, parfois difficiles à assumer, le mariage constitue le moyen d’être reconnu comme responsable de ses actes, dans la mesure où la relation établie limite l’autonomie individuelle, et par voie de conséquence, l’adoption de gestes ne considérant que le bien-être personnel.
 
« Ceux qui ne sont pas mariés, ce sont encore des enfants, peu importe leur âge. On ne peut pas trop leur faire confiance pour des choses importantes. D’ailleurs, bien qu’il n’existe pas de règlement à ce sujet, aucun responsable villageois ou lignager n’est célibataire. Si vous confiez une responsabilité à un paysan qui n’est pas encore “ coiffé ” et que cela tourne mal, on vous dira de ne vous en prendre qu’à vous. »28
 
Le mariage est ainsi le passage obligé pour celui qui veut devenir adulte et gravir un nouvel échelon dans la hiérarchie familiale et sociale, comme l’ont remarqué de nombreux anthropologues29. Les célibataires peuvent choisir de quitter le village pour s’embaucher ailleurs comme ouvriers agricoles, émigrer au Guangxi au début du siècle, ou encore s’engager au Yunnan pour se battre contre les Japonais pendant la guerre. Leur avenir économique et social est en effet fort sombre s’ils restent à Ping’an : peu considérés par leur entourage, ils ne peuvent prétendre, en tant que célibataires, à une part des biens familiaux. Aussi l’une des principales obligations d’entraide au sein du groupe familial élargi est-elle d’aider, par le biais de collectes, un parent célibataire à se marier.
 
Au-delà du mariage, vivre dans une famille aussi complète que possible est également, quoique dans une moindre mesure, une condition importante pour que l’individu soit respecté par la société. Les fils orphelins, les femmes demeurées veuves très tôt et celles qui n’ont pas donné naissance à des fils, font l’objet de discriminations. Une certaine instabilité leur est reconnue dans la mesure où les relations qui fondent la famille et limitent les actions des 
individus ne sont pas toutes présentes. Une telle situation est d’autre part interprétée comme la rétribution d’actes passés et contribue à diminuer le prestige de ceux qui connaissent pareille situation. Les femmes n’ayant pas eu de fils par exemple n’ont pas le droit de proposer leur aide lors de la préparation d’un banquet de noce, sous peine d’être accusées de vouloir porter malchance à la famille invitante. La conformité à l’idéal traditionnel de la famille prospère, avec plusieurs couples au niveau de la génération intermédiaire, même s’il y a eu division familiale, permet par contre d’accumuler un certain capital de « face »30. La présence de nombreux fils, et si possible mariés, consacre en effet une réussite à la fois économique, sociale et morale. Elle est interprétée comme la marque d’une protection du ciel, puissance insaisissable mais néanmoins très présente dans la vie quotidienne des paysans de Taishan. Et cette protection vient en récompense de certains mérites. Ainsi, en dehors de la simple suprématie physique que possèdent, sur les autres familles, les familles nombreuses, et qui constitue un facteur potentiel de réussite matérielle, une certaine autorité morale entoure d’emblée ceux qui sont à la tête d’une importante progéniture mâle.
 
D’une façon générale, il est plus difficile à ces individus vivant au sein de familles incomplètes d’acquérir beaucoup de « face » et tout arbitrage en cas de conflit social tourne facilement en leur défaveur. Ceux qui ont la chance de vivre au sein d’une famille, pas nécessairement très large, mais tout simplement pourvue des différents membres censés fonder un groupe domestique, sont par contre avantagés. En d’autres termes, plus la hiérarchie familiale allant du plus petit des membres au plus grand est étendue, plus la famille est considérée sur le plan social, et favorisée : le chef de famille tire son autorité du nombre étendu de personnes lui étant subordonnées, et ces dernières, de par leur existence, renforcent la position du chef de famille. La méthode utilisée par les paysans de cette région pour calculer l’âge des personnes âgées illustre d’ailleurs combien la composition familiale influençait l’identité de l’individu. 
Trois années peuvent être en effet ajoutées à l’âge réel, lorsque l’homme ou la femme en question possède de nombreux fils et petits-fils : la première année est un don du ciel, la deuxième un don de la terre, et la troisième un don de la descendance. Le calcul est parfois modifié, pour permettre à une personne âgée d’atteindre l’âge convoité de 101 ans. C’est ainsi que l’épouse de Zongxin avait officiellement 101 ans au moment de sa mort alors qu’elle en avait 96, chacune des catégories formées par le ciel, la terre, ses fils, ses petits-fils et ses arrière-petits-fils lui ayant fait don d une année31. Cette interdépendance entre les différents membres du groupe domestique, la présence des uns influençant l’identité des autres, est un phénomène que l’on retrouve, quoique plus atténué, dans d’autres groupes sociaux s’inspirant du modèle familial, tels que les segments lignagers et les lignages.
 
L’absence d’un fils, considérée comme un manque de piété filiale envers ses propres parents, est certainement celle qui est la plus cruellement ressentie. Les raisons en sont bien connues : dans cette société patrilinéaire, la responsabilité de poursuivre la lignée et d’accomplir le culte des ancêtres incombait aux hommes. De plus, seuls les fils héritent de la terre et peuvent donc s’occuper du patrimoine familial comme de leurs parents, une fois ceux-ci devenus âgés32. En l’absence de fils, la propriété du groupe domestique est transmise aux parents les plus proches dans la lignée patrilinéaire. L’intérêt de la famille est donc d’avoir des héritiers en ligne directe. Plus le nombre de fils est élevé, plus la famille est considérée comme prospère. Si la présence d’un seul fils suffit pour assurer la survie de la lignée, la mortalité infantile comme les aléas de la vie paysanne commandent d’avoir, pour plus de sécurité, plusieurs fils. De plus, la force numérique joue un rôle important pendant toute cette première moitié du XXe siècle : elle constitue l’un des moyens 
de calculer la puissance de tout groupe, qu’il s’agisse d’un foyer, mais aussi d’un segment lignager comme d’un lignage tout entier.
 
Trois stratégies principales peuvent être utilisées en Chine pour assurer la continuité masculine : le concubinage, l’adoption d’enfants de sexe masculin et le mariage uxorilocal33. Si ce dernier procédé est absent du répertoire des conduites locales, les deux premiers sont très fréquents.
 
Dans ce village de Ping’an, créé en 1830, Mai Leguan est ainsi le premier à prendre une concubine alors qu’il a déjà un fils. Cela se passe en 1911. (Les concubines jusque-là avaient été épousées lorsque l’union principale n’avait pas donné lieu à la naissance de garçons.) D’autres paysans lui emboîtent le pas, et le nombre de concubines varie entre six et dix entre 1911 et 1949. L’arrivée d’une concubine, synonyme en fait souvent de mésentente conjugale, fait peser une menace sur l’unité de la famille.
 
« Tout le monde était contre le fait que Mai Leguan prenne une concubine, » raconte Wu Bingzi34. « Je ne sais pas combien de larmes a versé Bapo (sa première femme). Même mon père était contre, mais il ne pouvait pas intervenir. Bagong (Mai Leguan) avait plein de prétextes : il voulait de nombreux fils et petits-fils, il voulait qu’un temple des ancêtres soit créé plus tard à son nom... Il est reparti aux États-Unis quelques mois après ce mariage et il y est resté huit ans. Mon mari n’a jamais adressé la parole à cette concubine. Sa mère non plus. Nous vivions tous sous le même toit mais c’était comme si elle était invisible. Les villageois l’appelaient xiaopo, “ concubine ”, alors, mécontente, elle ne leur répondait pas. Elle se contentait de marmonner “ Hmm... ” quand on s’adressait à elle. Alors, on a fini par la surnommer “ Hmm... ”. »35

 
L’autre moyen privilégié pour se procurer une descendance mâle est d’adopter le fils d’un parent consanguin ou un enfant acheté à une famille inconnue. Du fait de l’émigration qui éloigne les époux pendant de longues périodes, plus de la moitié des enfants mâles de Ping’an sont adoptés pendant cette première moitié du XXe siècle36. 
L’ampleur de ce phénomène amène les responsables villageois à essayer de lutter contre les discriminations qui entourent ces enfants et à critiquer ceux qui s’enorgueillissent d’être des descendants en ligne directe afin de préserver la paix sociale. L’adoption d’un enfant choisi parmi les parents proches de la génération inférieure, porte le nom de « passer et continuer la lignée ». Si elle constitue le moyen privilégié pour se procurer un fils jusqu’au début du siècle, elle est remplacée ensuite par l’adoption d’enfants achetés. L’adoption du fils d’un parent proche est dès lors plutôt consacrée aux défunts.
 
La question de la loyauté est au centre des préoccupations des parents adoptifs. En théorie, un Mai sera plus loyal à un autre Mai que le membre d’un lignage voisin, la consanguinité favorisant l’expression d’intérêts communs et le développement du sentiment de piété filiale. En pratique néanmoins, la reconnaissance d’une famille d’adoption est plus difficile lorsque la famille d’origine est connue et vit à proximité. L’intérêt des familles qui adoptent est donc que l’adoption entraîne une véritable rupture avec les parents biologiques. Et le lignage, chargé pourtant de défendre, autant que faire se peut, la pureté des liens de parenté, adoptera progressivement une attitude plus conforme aux intérêts pratiques des familles37.
 
« La famille qui adopte souhaite que l’enfant n’ait pas “ trois cœurs et deux pensées ”. Si celui-ci connaît ses parents d’origine et conserve des liens avec eux, cela ne sert pas l’intérêt de cette famille. Mais d’autre part s’il voit régulièrement ses vrais parents et qu’il n’éprouve aucun sentiment pour eux, ce n’est pas bien non plus. Le mieux c’est qu’il ne les voit plus après l’adoption. C’est pour cela qu’il faut adopter des enfants très jeunes, et venus d’un autre district. »38

 
Cette préférence des Mai pour l’adoption d’enfants achetés, présente dans de nombreuses régions de Chine, se développe avec l’émigration dans la mesure où l’argent circule plus facilement et où le nombre croissant d’hommes ayant besoin d’adopter des fils rend difficile l’adoption, recommandée en théorie, d’enfants du même segment lignager ou du même lignage39. Le respect d’une telle pratique 
entraînerait en effet la nécessité de faire appel régulièrement aux membres d’autres segments lignagers que le sien, menaçant ainsi la force et la cohésion de ce dernier. Il aboutirait également, sur plusieurs générations, à un appauvrissement de la force numérique du lignage.
 
« De mon temps, personne ne s’opposait à l’achat d’enfants. La parenté, c’est une théorie permettant aux gens de se regrouper. “ Passer et poursuivre la lignée ”, c’est reconnaître une autre lignée. On est le descendant des Mai et cela suffit en soi. Mais la loyauté ne vient pas véritablement des liens de sang. Ce qui fait le groupe, c’est l’éducation reçue par chacun, et c’est aussi le contexte qui vous oblige à vous rassembler. »40

 
L’achat d’un fils entraîne des dépenses importantes et n’est donc possible, de façon répétée, que dans les groupes les plus aisés, et l’on aboutit ainsi à cette situation surprenante à Ping’an, selon laquelle les segments lignagers les plus puissants, sur le plan économique et social, c’est-à-dire ceux qui comptent le plus grand nombre de Chinois d’outre-mer, sont également ceux qui comptent le plus grand nombre d’enfants achetés.
 
Si l’intérêt de chacun est subordonné à l’intérêt de tous au sein du groupe familial (l’individu ayant néanmoins le pouvoir de s’opposer à une décision illégitime du chef de famille ou de réclamer la division familiale) ; si c’est la famille qui fait l’individu, celui-ci ne devenant un membre à part entière de la société qu’une fois marié, les rapports établis entre famille et le lignage sont d’une toute autre nature. Ce dernier n’intervient pas directement dans les affaires familiales, par l’intermédiaire de ses représentants, à moins d’y être sollicité par le chef de famille ou que les affaires internes d’une famille menacent de façon trop prononcée l’ensemble du groupe. Il est vrai que ce dernier critère est interprété différemment selon les époques et selon l’identité des responsables locaux : l’intervention de ces derniers dans les affaires familiales pendant les années vingt et trente, sera souvent jugée abusive aux yeux des jeunes membres du lignage qui prennent la parole vers la fin des années trente même si leur rôle se limite souvent à sanctionner les actes alors jugés répréhensibles. Ainsi, les responsables lignagers ne dirigent pas le partage des biens familiaux, mais sont simplement parfois invités comme témoins. De même, ils n’interviennent pas de leur propre chef dans les discussions menées en vue d’un mariage. La 
situation du lignage et les rapports de force établis avec les villages voisins peuvent influencer les stratégies matrimoniales d’une maisonnée. Mais ces stratégies reposent avant tout sur l’interprétation de ce qui constitue le bien particulier d’une famille, sur le plan de son fonctionnement interne comme de son réseau de relations. Elles ne répondent pas à des intérêts lignagers distincts de celui du foyer.
 
De nombreuses formes dites mineures du mariage traditionnel chinois n’existent pas dans ce district de Taishan. Ici, pas d’échanges de femmes entre deux ou plusieurs familles (huanqin ou zhuanqin), pas de mariage uxorilocal, c’est-à-dire qui voit l’époux aller vivre chez les parents de sa femme41, pas non plus de jeunes fiancées élevées dans leur belle-famille et tenues dans une condition de domestique jusqu’à leur mariage comme cela existe dans d’autres régions (tongyangxi) : on se marie entre membres de villages et de lignages différents, après une période de fiançailles plus ou moins longue, la jeune mariée emménageant chez ses beaux-parents le jour des noces42. Pour la femme, le mariage est une étape doublement difficile : elle quitte sa famille et son village, du fait de la règle, strictement suivie jusqu’en 1949, de l’exogamie villageoise et clanique, et elle fait l’apprentissage du travail de la terre. La plupart des jeunes filles de la région aident en effet parfois aux tâches domestiques mais rarement aux tâches agricoles. Pendant les années trente et quarante, certaines d’entre elles font même des études secondaires à Taicheng, le siège du district, jusqu’à la date de leur mariage, vers 16 ans. Seules les familles les plus pauvres demandent à leurs filles de participer aux activités de production. L’émigration, qui permet de financer les études de quelques privilégiées, joue là encore un rôle important. Le lignage n’intervient pas directement dans le choix du conjoint. S’il arrive que des responsables lignagers choisissent de marier leurs enfants ou leurs neveux à ceux de familles amies, il 
s’agit de renforcer ainsi des liens personnels plutôt que des liens entre groupes de parenté43.
 
Il existe bien sûr des relations d’alliance privilégiées entre les Mai de Ping’an et les membres de certains lignages. Ainsi, après 1911, les Mai prennent souvent femme au sein du lignage Chen de Liucun, un grand lignage localisé situé à quelques kilomètres de Ping’an ou au sein du lignage Wu de Fuchang, lequel possède de nombreux commerces au bourg, de même qu’ils marient volontiers leurs filles aux hommes de ces lignages.
 
« Les Wu et les Mai sont cousins depuis des générations » ont ainsi coutume de dire les Mai44. Les alliances répétées avec ces Wu qui sont leurs voisins au sud sans que les terres soient contiguës s’accompagnent par contre d’un refus de contracter des mariages avec leurs voisins à l’est, les Wu du lignage de Guandou, descendants d’une famille d’esclaves (xiaozi) dont les terres touchent celles de Ping’an. Cette trop grande proximité alliée à leur origine sociale inférieure et au recours fréquent, par les Wu de Guandou, à la violence physique, a développé chez les habitants de Ping’an une stratégie d’évitement. Cette stratégie est confortée, aux dires des Mai, par le fait que les quelques mariages conclus avec les Wu de Guandou se seraient mal terminés : naissances de fils trop peu fréquentes, fuite des femmes dans leur village natal.
 
La proximité des terres, facteur potentiel de conflit, entraîne ainsi soit une stratégie d’alliance privilégiée, soit, dans la plupart 
des cas - et surtout si le choix de la première solution a des effets malheureux et multiplie donc les risques de litige -, une attitude d’évitement, comme le montre H.D.R. Baker45. La distance sociale s’efforce alors de compenser la proximité géographique. Après quelques mariages jugés peu satisfaisants, les Mai ont ainsi cessé également tout mariage avec les membres du lignage Deng dont ils ont racheté, au long des siècles, la plupart des terres.
 
Des mariages répétés peuvent tisser entre les lignages des liens très variés. Les relations peuvent être en effet équitables lorsque par exemple les femmes sont échangées entre deux groupes d’égale puissance. Mais elles peuvent être également inéquitables, lorsqu’un lignage puissant marie certaines de ses femmes aux membres d’un lignage plus faible, accordant à ce dernier sa protection face aux lignages voisins en vertu du principe selon lequel un lignage doit se mobiliser lorsque la vie des femmes issues du groupe est menacée. Cette protection est cependant souvent accordée en échange de la reconnaissance d’une certaine subordination. Ajoutons à cela qu’une telle relation de dépendance peut être créée aussi bien par des mariages répétés que par une seule alliance, car la position sociale des femmes, et donc les conséquences de leur mariage, diffèrent. Les Mai, par exemple, accueillent de nombreuses femmes Chen de même qu’ils marient leurs filles à des hommes de ce lignage, beaucoup plus puissant que le leur sur le plan de la force numérique et des relations avec l’administration, une infériorité compensée par le fait que les Mai, autrefois pauvres, possèdent au début du XXe siècle beaucoup de parents émigrés adressant régulièrement des contributions au village. A l’autre extrémité, l’alliance conclue entre la nièce de Mai Leguan, dont la notoriété locale est établie, avec un paysan aisé du petit lignage Ni, dont les terres sont très proches de celles des Mai, mais séparées néanmoins par un 
cours d’eau, diminuant ainsi les risques de conflit, suffit à créer un lien de dépendance étroit entre les Ni et les Mai.
 
« Cette tante, on peut dire que c’était une femme fuxiong. Les Ni ne pouvaient pas prendre de décision sans son accord. En plus, son mari avait un peu d’argent et elle, elle n’était jamais à court d’idée. Le plus important dans tout ça, c’est quand même qu’elle était une Mai, nièce de Leguan. Les Ni, un petit lignage, avaient besoin de l’appui des Mai. Quand ils avaient un problème, les Ni faisaient appel à Leguan pour qu’il vienne rétablir l’équité. Alors, ils faisaient aussi tout pour satisfaire cette tante. Et pourtant, elle avait mauvais caractère et se disputait sans cesse avec sa belle-mère. Combien de fois Changfei est-il intervenu parce qu’il y avait des problèmes... Les Ni étaient pourtant bien obligés de lui donner de la face. »46

 
Notons également que dans le cas d’une alliance répétée entre les membres de deux lignages, les foyers varient dans leur capacité à mobiliser les ressources du lignage allié, selon la considération sociale dont ils jouissent et les liens tissés avec les responsables de ce groupe. Les alliances entre lignages et villages ne déterminent donc pas les stratégies matrimoniales des familles mais constituent simplement l’un des nombreux facteurs pris en considération.
 
Les responsables lignagers ou « père-frères » n’interviennent pas de façon active dans le choix des conjoints : ils se contentent d’accueillir le jour du mariage, dans le temple des ancêtres du segment lignager, le jeune couple qui vient rendre hommage aux ancêtres du segment après avoir rendu hommage à ceux de la famille. La jeune épouse leur fait alors don de biscuits pour manifester son respect. Encore cette coutume ne cesse-t-elle de perdre de son importance au cours de la première moitié du XXe siècle. A la fin de la dynastie Qing en effet, le jeune couple doit se rendre dans tous les temples des ancêtres dont relève la famille de l’époux. Plus tard, il se contente d’aller se prosterner dans le temple le plus inférieur dans la généalogie, c’est-à-dire le plus proche. La famille est donc seule responsable du choix d’une bru ou d’un gendre.
 
« Il arrive que l’on demande l’avis des responsables lignagers lorsque le choix est arrêté, pour manifester son respect. Mais je n’ai jamais vu alors un fuxiong s’opposer à une décision prise. Le chef de famille a fatalement ses raisons pour agir de la sorte, alors le fuxiong ne peut intervenir. »47

 
Par contre, le lignage joue certainement un rôle contraignant, qui renforce la puissance du groupe familial, lorsqu’il s’agit de répudier une femme. De tels cas sont très rares à cause de la 
menace de conflit qu’ils font peser sur les relations entre deux villages, entre deux lignages. C’est le prestige de l’ensemble du groupe qui se trouve ainsi menacé, d’où sa mobilisation immédiate si l’un de ses membres est traité avec mépris, et ce d’autant plus que le groupe concerné possède prestige et influence sur le plan local. On retrouve ici une caractéristique constante de l’intervention du lignage : celui-ci ne joue pas toujours un rôle direct et visible dans les affaires quotidiennes des familles ou des villages, mais il exerce une influence latente dans la mesure où il peut se manifester pour défendre l’honneur de l’une des familles et donc l’honneur de l’ensemble du groupe. Rien d’étonnant par conséquent à ce que le seul cas de répudiation à Ping’an, entre 1911 et 1952, ait eu pour victime une femme originaire d’un village plus faible que Ping’an, l’époux ayant de plus profité de la conjoncture exceptionnelle que représentait la guerre contre le Japon pour se débarrasser de son épouse.
 
Le choix du conjoint est ainsi une affaire strictement familiale qui a, entre autres, pour but de maintenir la hiérarchie sociale. Les familles dont une partie des activités se déroulent à l’extérieur du village ont également pour souci de développer les liens d’amitié et de coopération avec des familles avec lesquelles des échanges peuvent avoir lieu. Le principe de l’homogamie gouverne donc en théorie les alliances matrimoniales. Il est exprimé par le proverbe : « Lorsqu’une porte en bambou fait face à une porte en bois, la serrure est difficile à ouvrir. »48 L’intervention des enfants dans le processus de choix du conjoint évolue rapidement au cours de cette première moitié du XXe siècle, et surtout à partir de la fin des années vingt : tous les dix ans, de nouveaux modes de mariage détrônent les anciens. Face au développement de l’éducation et au changement des mentalités, le groupe familial, pour préserver l’ordre futur, est amené à tenir compte, de façon croissante, du désir des célibataires. Alors que les jeunes mariés ne se rencontrent pas avant la cérémonie au début du siècle, les familles les plus ouvertes autorisent, pendant les années trente, le futur marié à voir celle qui lui est promise. Au cours des années quarante, il devient possible pour les paysannes les plus courageuses de refuser le parti proposé lors d’une visite que leur rend leur future belle-mère, 
accompagnée de son fils. Cette rencontre, qui succède à l’enquête, porte le nom de xiang kan : « Se voir mutuellement. »
 
Le choix du conjoint tend à reproduire la hiérarchie sociale existante et ce phénomène est particulièrement visible dans le cas des mariages entre enfants de responsables lignagers. En 1911 par exemple, Mai Leguan marie son fils aîné à la fille d’un médecin de Conglou qui jouit d’une grande autorité dans son village. Mai Leguan n’a pas encore ouvert de commerce au bourg mais il possède le statut convoité de Chinois d’outre-mer et il a déjà accumulé près de trente mu de terres. De plus, il est considéré comme l’un des fuxiong de Ping’an lorsqu’il séjourne au village. Mais la quête d’une homogamie strictement économique entre les deux groupes domestiques concernés ne constitue pas toujours le facteur dominant : le prestige de la famille et de la lignée est parfois privilégié. Ainsi, en 1938, Mai Leguan marie son second petit-fils, Mai Jieshi, à la nièce d’un fuxiong du lignage Chen.
 
« La famille de ma femme était plus riche que la nôtre, alors ma belle-mère n’aimait pas tellement notre “ porte ” (cette alliance). Elle savait que je n’étais pas appuyé financièrement par mon grand-père et, surtout, elle me reprochait de ne pas avoir suivi de longues études. Mais un oncle éloigné encourageait ce mariage. Il était commerçant à Conglou et c’était l’un des fuxiong de leur village. De plus, il avait obtenu un diplôme du premier degré, c’était un xiucai (bachelier) et un grand ami de mon grand-père. Il voulait allier ces deux lignées. C’est lui qui, en 1921, lors de la construction du temple des ancêtres de notre segment lignager Qichang avait tracé les caractères inscrits sur la façade du temple, nous accordant ainsi beaucoup de “ face ”. Il nous avait aidés à plusieurs reprises. Alors il a envoyé sa femme pour servir d’entremetteuse pour ce mariage et les parents de ma future épouse n’ont pas osé refuser. »49

 
La femme apporte dot et trousseau, et l’homme adresse à la famille de sa femme des cadeaux, en nature et en argent, ces transactions économiques ayant fait l’objet de nombreuses discussions préalables en présence de l’intermédiaire. L’importance de ces transactions et le déroulement de la cérémonie diffèrent d’autre part selon qu’il s’agit du mariage d’une femme principale, d’une concubine ou d’une servante50.
 
La coutume veut que la dot et le trousseau soient d’une valeur supérieure à la somme versée par la famille du marié à celle de la 
jeune fille, somme qui est souvent en partie utilisée pour constituer le trousseau. La famille du garçon a de plus à sa charge les dépenses entraînées par le principal banquet de mariage. Il existe, de façon conventionnelle, quatre degrés différents dans le trousseau et que l’on peut traduire par un « coup de pied », un « tiers », un « demi » et le trousseau complet. Le plus petit trousseau se compose d’une table, d’une chaise, d’une malle et de quelques vêtements alors que les femmes les plus aisées apportent avec elles tout ce qui leur est nécessaire dans la vie quotidienne, de la vaisselle au mobilier, des couvertures aux vêtements, en respectant pour chacun de ces éléments le nombre fixé par la coutume. Certaines amènent même une servante avec elles. Dans une chanson qui énonce la liste de tous les effets qui composent le « trousseau complet », la jeune femme se plaint d’avoir oublié le bol dans lequel elle fera manger son chien...51. Une seule femme est cependant en mesure à Ping’an de satisfaire aux besoins du « trousseau complet » entre 1911 et 1949, et ce sont les deux niveaux intermédiaires, et surtout celui baptisé « un tiers », qui prédominent.
 
A chacun de ces différents niveaux correspond une prestation réciproque offerte par la famille du jeune homme, inférieure cependant aux dépenses de la famille de la jeune femme. Ce principe de réciprocité est suivi cependant de façon très souple. Ainsi, une famille très considérée s’alliant, à travers le mariage de son fils, à une famille jouissant d’un moindre prestige social, aura tendance à se conformer simplement à la tradition dans le domaine des cadeaux remis à cette dernière. Des dépenses plus importantes que ne le veut la norme seront par contre engagées pour le banquet de mariage se déroulant dans la famille du garçon. A l’inverse, lorsque la famille de la mariée jouit d’une considération plus élevée, celle du mari, pour lui octroyer de la face, s’efforce souvent de lui verser des contributions plus élevées que celles définies par les conventions locales. Le banquet est alors célébré plus simplement. Marier son fils à une bru qui apporte un trousseau important permet à la jeune mariée, mais aussi à sa belle-famille, de gagner de la face. La dot et le trousseau constituent l’héritage de la jeune fille laquelle, sauf cas exceptionnel, ne reçoit pas de terres. Les mésalliances, qui s’accompagnent 
souvent d’un gain économique trop visible pour l’une des deux familles, déconsidèrent les deux parties. Un point mérite ici d’être souligné, concernant les relations qui s’établissent après le mariage entre la jeune mariée et sa famille natale. La Chine a souvent été considérée comme un exemple extrême de société patrilinéaire, l’une des preuves apportées étant l’intégration de la femme mariée, une fois les noces célébrées, à la famille de son époux et son exclusion de sa famille natale52. Ce phénomène devrait, a fortiori, être renforcé dans les régions où l’organisation lignagère est présente. Or il n’en est rien, du moins dans cette partie du district de Taishan. L’intégration de la jeune épouse dans la famille comme dans le village qui l’accueillent est lente et progressive, sa famille natale conservant, jusqu’à sa mort, le devoir de veiller à son bien-être. L’importance du trousseau manifeste déjà en partie l’investissement consentie par la famille d’origine de l’épouse et donc la protection dont cette dernière pourra jouir. Puis ces échanges, bénéfiques à l’économie de la famille du garçon et donc au prestige de la jeune mariée se poursuivent, certains étant dictés par la tradition, et d’autres laissés au gré des deux parties et de leurs possibilités53. Les contacts entre l’épouse et sa famille natale peuvent enfin se poursuivre au marché, lorsque la femme est issue d’une famille de commerçants et qu’elle est le chef de la maisonnée, c’est-à-dire qu’elle est chargée de faire les courses. Wu Bingzi, par exemple, 
rencontre ses sœurs mariées à chaque marché, dans le magasin tenu par l’un de ses parents, et c’est là en fait qu’à partir du mariage de son premier fils, en 1935, et en l’absence de son mari émigré aux Etats-Unis, elle discute et décide de bien des affaires de sa famille. La famille natale de l’épouse est par ailleurs responsable de l’éducation de cette dernière, même après le mariage : il arrive que l’on demande à la mère d’une femme mariée de venir chapitrer cette dernière si on estime qu’elle se comporte mal. L’entraide peut être importante entre des familles unies par des liens d’alliance et qui ont des ressources à échanger (argent, possibilités d’émigration, réseau de relations étendu, une servante à offrir comme épouse à un parent célibataire et, plus rarement, simple force physique, etc.), que ce soit le père de la jeune femme mariée qui aide son gendre à prospérer afin d’assurer l’avenir de sa fille ou la paysanne qui, ayant convolé avec un paysan aisé, utilise l’argent de son mari pour soutenir sa famille, voire son village natal. Plus la famille natale de l’épouse se manifeste régulièrement, plus cette dernière a de la « face » dans sa belle-famille et dans son nouveau village. Si la protection que peut apporter une famille à une fille mariée est limitée mais fondamentale, le statut social et économique de sa famille natale et celui de sa belle-famille créent cependant entre les jeunes mariées des inégalités cruellement ressenties.
 
« Nous étions pauvres et n’avions pas de “ face ”. En 1947, cela faisait déjà plus de deux ans que j’étais mariée, quand un couple d’émigrés a organisé des séances de cinéma pendant deux soirs de suite. Deux jeunes mariées arrivées depuis dix jours à peine à Ping’an mais qui avaient amené un beau trousseau, étaient là, assises au beau milieu de la foule. Mon amie et moi nous sommes vite allées nous cacher au coin d’une ruelle, craignant d’être insultées. Cela m’était arrivé, quelques mois plus tôt, pendant l’hiver. J’étais allée acheter des poissons gelés près de l’étang. Une paysanne m’avait injuriée en me voyant passer devant sa porte. “ Jeune mariée, tu oses te promener partout dans le village ! ” »54

 
Derrière l’apparente uniformité des habitations se cache ainsi une grande diversité de pratiques. La maison ne constitue pas un point de repère fixe dans le temps et dans l’espace ; elle ne porte pas de nom et elle n’est pas liée à un patrimoine défini. Les relations familiales commandent la lecture de ces bâtisses aux fenêtres étroites, qui ouvrent certaines de leurs portes et allument et éteignent des feux au gré de l’évolution des liens établis entre leurs habitants. C’est la famille qui domine, dans ses multiples acceptations. 
Unité hiérarchisée dans un premier temps, où tous se définissent par rapport aux ancêtres, où chacun est qualifié dans une position de subordination relative par rapport aux autres et où chacun possède, à des degrés divers, la capacité de s’élever, plus ou moins rapidement selon les époques. Unité économique de production et de consommation également, qui modifie et interprète les règles du jeu, bouleverse parfois dans la pratique l’ordre établi, afin d’exploiter au mieux les ressources communes dans un contexte où l’essor du commerce et de l’émigration modifient profondément les structures et les relations familiales55.
 
L’organisation lignagère oriente parfois de façon indirecte les choix domestiques comme dans le cas des alliances matrimoniales, mais elle ne peut s’opposer en général aux décisions du chef de famille, dont l’avis domine sur des questions aussi fondamentales que la gestion du budget, le choix précis du conjoint, l’extension du groupe ou le partage des biens. Les responsables lignagers peuvent être appelés comme témoins pour officialiser les décisions prises par la famille comme lors de la division, ou pour représenter le groupe de parenté élargi lorsqu’un nouveau membre arrive, comme les jours de noces. Ils peuvent également appuyer les revendications de la famille lorsqu’une fille est soumise à des discriminations dans l’entourage de son mari. Mais ils ne peuvent s’immiscer outre mesure dans les affaires familiales. Segments lignagers et lignages tracent simplement autour de la famille des cercles concentriques qui, en développant les moyens d’action collective au sein de groupes plus vastes, diminuent les incertitudes et augmentent les capacités de survie du groupe domestique.
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